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RÉSUMÉ NORME NFPA 
POUR L’INSPECTION, L’ENTRETIEN ET LE REMPLISSAGE 
DES EXTINCTEURS PORTATIFS ET BOYAUX D’INCENDIE 

1.1 INSPECTION 

1.1.1 Périodicité : Les extincteurs portatifs doivent être inspectés une fois par année ou plus 
fréquemment lorsque les circonstances l’exigent. 

1.1.2 Marche à suivre : Une inspection périodique des extincteurs devra comprendre une 
vérification d’au moins les points suivants : 
a) Les extincteurs doivent être à l’emplacement désigné; 
b) Ni l’accès à l’extincteur, ni sa visibilité ne doivent être obstrués; 
c) Les directives de fonctionnement sur la plaque signalétique de l’extincteur doivent 

être lisibles et tournées vers l’avant; 
d) Aucun sceau ou indicateur de manipulation indue ne doit être brisé ou manquant; 
e) Afin de déterminer s’ils sont pleins, peser ou soupeser les extincteurs; 
f) Examiner pour toute dégradation évidente, corrosion, fuite ou toute obstruction 

des jets de sortie; 
g) Toute pression indiquée sur les manomètres ou indicateurs de pression doit être 

dans la zone ou la position qui indique une pression de fonctionnement; 
h) La condition des pneus, roues, chariots et buses est vérifiée (pour les unités sur 

roues);  
i) L’étiquette S.I.M.D.U.T. est en place. 

Nous proposons un plan d’inventaire et de localisation des extincteurs. Ceux-ci décrivent en 
détails les dates d’entretien périodiques des essais hydrostatiques afin de connaître la nature 
exacte de vos équipements de protection incendie et des recommandations s’il y a lieu, afin 
de rencontrer le code du bâtiment et le code N.F.P.A.-10, auxquels le service de prévention 
des incendies de votre municipalité se réfère. 

1.1.3 Mesures correctives : Lorsqu’une inspection de n’importe quel extincteur révèle une 
anomalie ou une des conditions décritent au point a) et b) ci-dessus, des mesures 
correctives doivent être prises immédiatement. 

1.1.4 Extincteur à remplissage : Lorsque l’inspection de n’importe quel extincteur à 
remplissage révèle une anomalie dans une des conditions données à c), d), e), f), g), h) 
et i), il sera soumis à l’étape d’entretien appropriée. 
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1.1.5 Dans un même temps, l’entrepreneur vérifiera les cabinets et autres supports (les 
serrures/fermoirs, vitres, brise-vitres et chaînes), les ajustera et assurera leur bon 
fonctionnement.

1.2 INSPECTION DES ARMOIRES ET BOYAUX D’INCENDIE 

1.2.1 L’inspection des armoires et des boyaux d’incendie est effectuée en conformité avec la 
norme NFPA-14, dernière édition et NFPA-1962, dernière édition. 

1.2.2 L’inspection des armoires et boyaux d’incendie vise sans s’y limiter à s’assurer des 
points suivants : 

!" Les armoires incendie sont utilisées exclusivement pour le matériel 
contre les incendies. 

!" Le robinet est exempt de signe de fuite ou de corrosion. 
!" La clé de serrage est présente et en bonne condition. 
!" La lance est vissée, libre d’obstruction et l’ajustage est en bonne 

condition. 
!" Les raccords, filets et rondelles d’étanchéité sont en bonne condition. 
!" La lame de barrage d’eau en début d’opération est correctement fixée 

et en bon état. 
!" Les boyaux sont repliées en deux et roulés dans l’armoire ou replacés 

sur le ratelier quand il est présent de façon à ce que les plis ne soient 
plus au même endroit. 

!" Le boyau porte une étiquette approuvée indiquant la date du dernier 
essai hydrostatique. 

1.2.3 Entretien périodique 
Fréquences : 
Boyau : 5 ans de la date de fabrication 
 3 ans par la suite

1.3 CONTRÔLE DES RECHARGES  

1.3.1 Avant chaque recharge d’un extincteur de type chimique sec, l’entrepreneur doit 
inscrire la date à l’intérieur au fond du cylindre avec un tampon à l’encre. 

1.3.2 Vérification 
a) Le client s’engage à faire vérifier annuellement 1 % du parc d’équipement 

(maximum de 5 extincteurs) ayant subit une des opérations suivantes : recharge, 
essai hydrostatique, entretien préventif. 
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b) La vérification sera faite par le comité de déontologie de R.E.Q.I.S. qui s’assurera 
du bon entretien de ceux-ci et ce, dans un délai de 30 jours après l’exécution des 
travaux (un rapport sera remis au client suite à une contre expertise). 

c) Les frais pour cette opération seront inclus dans la soumission et au frais de 
l’entrepreneur. 

d) Si un des extincteurs vérifiés est trouvé en défaut, le client procédera à la 
vérification de 10 autres extincteurs qui seront remplis sans frais. Si dans ce 2e lot se 
trouve un autre extincteur en faute, le fournisseur devra reprendre, à ses frais, la 
totalité des extincteurs et procéder à leur entretien ou essai hydrostatique le cas 
échéant selon les procédures prévues au devis technique. 

e) Si dans ce 2e groupe, aucun extincteur n’est trouvé en défaut, le remplissage sera 
aux frais du client.

1.4 ENTRETIEN 

1.4.1 Périodicité : L’entretien des extincteurs portatifs doit se faire à intervalle d’au moins un 
an, ou toutes les fois qu’une inspection en indique la nécessité. La procédure 
d’entretien devra être exécutée conformément au point 1.4.2. 

1.4.1.1 Les extincteurs à pression permanente contenant une solution de métal alcalin 
comme agent extincteur doivent être démontés annuellement et soumis à un 
entretien complet. Avant le démontage, l’extincteur doit être complètement 
vidé afin de vérifier l’état de fonctionnement de la soupape et du manomètre 
(une étiquette devra être fixée au tuyau pour valider l’opération). 

1.4.1.2 Un essai de conductivité doit être effectué sur tous les ensembles de tuyau à 
l’anhydride carbonique. Les ensembles de tuyaux se révélant non conducteurs 
doivent être remplacés. 

1.4.1.3 Tous les six ans, les extincteurs à pression permanente qui requièrent un essai 
hydrostatique tous les douze ans  doivent être vidés et soumis aux opérations 
d’entretien applicables. Lorsque les opérations d’entretien applicables sont 
exécutées durant le remplissage périodique ou l’essai hydrostatique, la période 
de six ans commence à la date du début de ces opérations. 

1.4.1.4 Les extincteurs hors d’usage aux fins d’entretien ou de remplissage doivent être 
remplacés par des extincteurs de même classification et de cote au moins 
équivalente. 

1.4.2 Marche à suivre : L’entretien doit comprendre un examen complet des trois éléments 
essentiels d’un extincteur : 
a) Pièces mécaniques; 
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b) Agent extincteur; 
c) Agent propulseur. 

Exception 1 : Il n’est pas nécessaire, au cours de l’entretien annuel, d’examiner l’intérieur 
des extincteurs à l’anhydride carbonique ou à pression permanente dotés 
d’indicateurs de pression ou de manomètres. Cependant, l’extérieur de ces 
extincteurs devra être inspecté avec le plus grand soin.

1.5 REMPLISSAGE 

1.5.1 Généralités : Tous les extincteurs de type à remplissage doivent être remplis après 
usage, selon les indications de l’inspection ou lorsque l’entretien est effectué. Lors du 
remplissage, les instructions du fabricant doivent être suivies. Voir 1.8.3.1 pour les 
produits chimiques de remplissage. 

1.5.2 Périodicité 

1.5.2.1 Bicarbonate-acide, mousse et réservoir-pompe : Tous les 12 mois, les 
extincteurs au bicarbonate-acide, à mousse, à réservoir-pompe à eau et ceux 
de type antigel à réservoir-pompe avec chlorure de calcium doivent être 
remplis au moyen de nouveaux produits chimiques ou d’eau, selon le cas. 

1.5.2.2 Agent mouillant : L’agent dans les extincteurs à pression permanente avec  
produit chimique mouillant doit être remplacé selon les spécifications du 
manufacturier. 
Remarque : Seulement l’agent stipulé sur la plaque signalétique devra être 
utilisé pour le remplissage. L’utilisation d’eau ou d’autres agents est interdite. 

1.5.2.3 AFFF : L’agent de type liquide ou solide dans les extincteur à charge de AFFF 
(agent formant un film flottant) doit être remplacé selon les spécifications du 
manufacturier. 

1.5.3 Marche à suivre  

1.5.3.1 Produits chimiques de remplissage : Seuls les produits spécifiés sur la plaque 
signalétique ou des produits éprouvés ayant une composition chimique et des 
caractéristiques physiques analogues peuvent être utilisés. Des essais doivent 
être effectués pour s’assurer d’une performance identique. 

1.5.3.2 Mélange d’agents : La poudre polyvalente ne doit pas être mélangée aux 
poudres chimiques sèches à base alcaline. 
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1.5.3.3 Remplissage : Le reste de l’agent dans un extincteur à poudre sèche 
partiellement vidé doit être vérifié soigneusement quant au type adéquat, aux 
impuretés et à sa condition. La poudre sèche qui se révèle être du mauvais 
type ou contenant des impuretés doit être jetée. 

1.5.3.4 Les manomètres de rechange devront avoir une marque correspondant à la 
pression de fonctionnement appropriée et être identifiés pour utilisation avec 
l’agent dans l’extincteur et être compatibles avec le matériel du corps de la 
soupape de l’extincteur. Le manomètre utilisé pour établir la pression 
prescrite devra être calibré au moins une fois l’an. 

1.5.3.5 Mesures de précaution dans l’établissement de la pression : Un extincteur du 
type à remplissage à pression permanente ne devra être mis en pression que 
jusqu’au niveau de la pression de fonctionnement stipulée sur la plaque 
signalétique de l’extincteur. Il faut utiliser une source de pression calibrée de 
façon à ce qu’elle ne dépasse pas la pression de fonctionnement. 
Note : Il ne faut jamais utiliser une source de pression non munie d’un calibre 
de régulateur de pression, parce que l’extincteur pourrait devenir en 
surpression et même éclater. 

1.5.3.6 Conversion des extincteurs : Aucun extincteur ne doit être converti d’une 
classe à l’autre ou converti de façon à ce que l’on puisse employer un autre 
type d’agent extincteur. 

1.5.3.7 Enlèvement de l’humidité : Dans le cas des extincteurs qui ne sont pas à eau, 
toute d’humidité doit être enlevé avant de les remplir. 

1.5.3.8 Essai de fuite : Une fois le remplissage terminé, un essai de fuite doit être 
effectué pour les types d’extincteurs à gaz sous pression et à autoprojection. 

1.5.3.9 Remplissage des extincteur à eau : Lors du remplissage des extincteurs à 
pression permanente, une charge excessive causera une projection 
défectueuse. La quantité adéquate d’agent liquide  sera déterminée par l’une 
des méthodes suivantes : 
a) En mesurant exactement, soit en gallons, soit au poids; 
b) En utilisant un tuyau de trop-plein s’il y en a un; 
c) En utilisant une marque de niveau sur le corps de l’extincteur, s’il y en a 

une. 
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2. ESSAIS HYDROSTATIQUES  

2.1.GÉNÉRALITÉS 

2.1.1. Les essais hydrostatiques doivent être effectués par des personnes possédant une 
connaissance pratique des méthodes d’essai de pression et des précautions à prendre, 
et ayant à leur disposition le(s) manuel(s) d’entretien et les installations appropriés. 

2.1.2. Chaque fois qu’un extincteur donne des signes de corrosion ou d’autres dégradations 
mécaniques, un essai hydrostatique doit être effectué sous réserve des dispositions des 
points 2.1.3 et 2.1.4. 

2.1.3. Vérification de l’état des bouteilles : Lorsque la bouteille ou le corps d’un extincteur 
présente une ou plusieurs des conditions énumérées ci-après, il ne doit pas être 
soumis aux essais hydrostatiques, mais détruit par le propriétaire ou sur son ordre. 
a) Dans le cas de réparation par soudure, par brasure ou par l’emploi de pâtes de 

colmatage. 
b) Remarque : Pour la soudure ou la brasure des corps en acier doux, consulter le 

fabricant de l’extincteur; 
c) Lorsque le filetage de la bouteille ou du corps de l’extincteur  est endommagé; 
d) Lorsque la corrosion a rongé le métal, y compris la partie sous les plaques 

signalétiques amovibles; 
e) Lorsque l’extincteur a été brûlé lors d’un incendie; 
f) Lorsqu’un agent extincteur du type chlorure de calcium a été employé pour 

remplir un extincteur d’acier inoxydable; 
g) Lorsque le corps est en cuivre ou en laiton et assemblé par soudure tendre ou 

rivetage. 

2.1.4. Corps/bouteille en aluminium : Les extincteurs construits en aluminium qui, en toute 
probabilité, auraient séjourné dans un milieu où les températures excédaient les 177°C 
devront être retirés du service et soumis à un essai hydrostatique.

2.2.PÉRIODICITÉ 

À des intervalles n’excédant pas ceux stipulés au tableau 2.2, les extincteurs devront être 
soumis à des essais hydrostatiques. 

Exception 1 : Les extincteurs utilisant une bouteille portant la marque DOT; ou CTC devront 
être soumis à des essais hydrostatiques ou remplacés conformément aux exigences du DOT 
ou de la CTC. 
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2.2.1 Bouteilles et cartouches à gaz comprimé : Les bouteilles ou cartouches d’azote utilisées 
pour l’emmagasinage de gaz inertes, servant d’agent propulseur pour les extincteurs 
sur roues, doivent subir des essais hydrostatiques tous les cinq ans. 

Exception : Les bouteilles (sauf celles contenant de l’anhydride carbonique) conformes 
à part 173.34 (e) 15 Title 49 Code of Federal Regulations, peuvent n’être soumises à des 
essais hydrostatiques que tous les dix ans. 

2.2.2 Ensembles de tuyaux : Les ensembles de tuyaux d’extincteurs munis d’un jet de sortie à 
robinet doivent subir un essai hydrostatique. L’intervalle prévu doit être le même que 
celui spécifié pour l’extincteur sur lequel le tuyau est installé. 


